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ARTICLE PREMIER

Après la première phrase de l'alinéa 3, insérer les deux phrases suivantes :

« Pour les produits issus du secteur de l’élevage, cet affichage mentionne l’impact de l’élevage sur 
l’aménagement du territoire, l’entretien des paysages et de la biodiversité. Il prend également en 
compte la spécificité de l’agriculture de montagne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'affichage doit être suffisamment détaillé pour éclairer les consommateurs sur les impacts positifs 
de l'agriculture sur l'environnement et la biodiversité.

 


